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2 Édito

LE MOT DU MAIRE
Madame, Monsieur,

Depuis le 28 juin, Briançon s’est remise à avancer. Chaque jour, 
notre équipe municipale est au travail pour tout simplement 
rendre notre ville plus belle, plus agréable, plus innovante 
aussi. Au moment de signer ce premier édito de votre 
magazine municipal et en me retournant sur ces deux mois 
d’installation qui ont été si intenses, mais si passionnants, 
je vous confirme que les chantiers sur lesquels nous nous 
sommes engagés se lancent, déjà. 

Ces premiers mois, vous l’avez compris, constituent pour 
nous un moment extrêmement important. Il était crucial, et 
cela le reste chaque jour, de mettre en place les fondations 
sur lesquelles construire la ville de demain, avec vous. Nous 
avons notamment initié la renégociation du projet du Coeur 
de Ville qui sera plus vert, moins dense et au final, j’en suis 
convaincu, plus agréable. Nous avons également posé les 
bases de relations constructives avec les associations, avec 
les syndicats, mais aussi avec les représentants des quartiers, 
pour que notre démocratie locale vive mieux. Nous avons 
amorcé le plan d’embellissement de la ville sur lequel nous 
nous étions engagés et déjà, des travaux routiers importants 
débutent. Nous avons lancé le projet de modernisation du Parc 
des Sports, obtenu de la Région le nouveau gymnase, dossier 
qui n’avait jamais abouti. Pour notre qualité de vie au quotidien, 
nous avons enfin mis en œuvre une refonte profonde de notre 
politique de sécurité et de tranquillité publiques. 

Croyez en ma détermination, aux côtés des femmes et des 
hommes qui composent votre nouveau Conseil Municipal, pour 
œuvrer sans relâche à la belle et grande ambition que notre 
ville, unique par tant d’aspects, mérite tant.

Arnaud MURGIA 
Votre Maire

LE MOT  
D'ÉMILIE DESMOULINS

Depuis la crise sanitaire liée à la covid-19, 
les citoyens ont tendance à privilégier 
l’utilisation de la voiture individuelle comme 
moyen de locomotion. Le constat est le 
même dans notre beau Département des 
Hautes-Alpes mais aussi dans notre ville. 

Briançon a une tradition climatique. Elle 
nous engage à œuvrer au quotidien pour 
préserver la qualité de notre air et tout 
simplement notre qualité de vie.

C'est pourquoi, nos actions principales 
s'articuleront sur les mobilités douces et 
le réaménagement du Cœur de Ville en 
intégrant des espaces verts essentiels au 
bien vivre ensemble. Nous optimiserons 
l'ensemble des lieux publics en créant 
d’importants parkings souterrains 
réduisant ainsi la circulation routière dans 
le centre-ville. Nous favoriserons aussi les 
déplacements piétons grâce à des voies 
douces accessibles à tous.

Nous avons également à cœur de favoriser 
l'apprentissage écologique des plus jeunes. 
Donnons leurs les moyens d’accéder à 
l’information et d’apprendre, afin qu'ils 
deviennent les citoyens éco-responsables 
de demain. 

La transition écologique est bien plus 
qu'une action, c’est un mouvement qui 
nécessite une transformation progressive, 
en profondeur. Nous ne pourrons tout 
réaliser en une année mais nous avons six 
ans pour relever ce défi qui nous attend. De 
la plus petite à la plus grande des actions, 
aucun geste n'est anodin. Que ce soit par 
la mise en place de moyens énergétiques 
comme les panneaux photovoltaïques ou 
de simples recyclages de déchets, nous 
sommes tous concernés par ce chantier 
qui se doit d’avancer.

Émilie DESMOULINS
Adjointe au Maire, 
Délégation Environnement et 
Transition écologique
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N’hésitez pas à poser 
Vos questions 

au Conseil Municipal en envoyant un e-mail 
2 jours avant chaque Conseil Municipal à : 
contact@mairie-briancon.fr  
(en précisant dans l’objet « Question au Conseil Municipal »)

3 questions posées par des citoyens seront tirées 
au sort et vos élus y répondront lors du Conseil 
Municipal.

5Les Conseillers Municipaux de la Majorité4 À la une

VOTRE NOUVEAU  
CONSEIL MUNICIPAL

Le nouveau Conseil municipal, issu des élections du 28 juin 2020, s’est réuni 
le mercredi 29 juillet 2020 afin de procéder à l’élection du Maire et de ses 
adjoints.
Les mesures de distanciation sociale ne permettant qu’un accès limité, il 
a été retransmis en direct sur Facebook, via le compte officiel de la Ville. 
Arnaud MURGIA a été élu Maire de Briançon. ARNAUD MURGIA

Maire de Briançon
Président de la Communauté de 

Communes du Briançonnais

RICHARD NUSSBAUM
1er Adjoint au Maire

Délégation Économie, Cœur de 
Ville et Affaires générales

CATHERINE VALDENAIRE
Adjointe au Maire

Délégation Culture

ÉRIC PEYTHIEU
Adjoint au Maire

Délégation Patrimoine

ANNIE ASTIER-CONVERSET
Adjointe au Maire

Délégation Politique 
des Solidarités

CHRISTIAN JULLIEN
Adjoint au Maire

Délégation Tourisme, Santé 
et Sport

ÉMILIE DESMOULINS
Adjointe au Maire

Délégation Environnement 
et Transition écologique

JEAN-MARC CHIAPPONI
Adjoint au Maire Délégation 

Services Techniques, Travaux et 
Stationnement

ÉLISA FAURE
Adjointe au Maire

Délégation Proximité et Relations 
avec les Associations

ANDRÉ MARTIN
Adjoint au Maire

Délégation Urbanisme

Les adjoints
Retrouvez la séance en vidéo :

Les Conseillers Municipaux des groupes minoritaires

CLAIRE BARNÉOUD
Délégation Suivi du 

déconfinement 
et de la crise sanitaire

PATRICK MICHEL
Délégation Sport

MICHÈLE SKRIPNIKOFF
Délégation Affaires 

Scolaires

CORINNE CORTINOVIS-
ASCHETTINO

Délégation Logement

RENÉ MICHEL
Délégation Sécurité, 

Police Municipale 
et Marchés

CHRISTIAN FERRUS
Délégation Ressources 
Humaines et Patrimoine 

forestier

CORINNE FAURE-BRAC
Délégation Commerce

HERVÉ BOULAIS
Délégation Économie, 

Mobilités et Ville Historique

BRIGITTE LASSERRE
Délégation Handicap, 

Citoyenneté et Proximité

MONIQUE OLLAGNIER
Délégation Protocole et 

Cérémonies

YOANN LAGIER
Délégation Vie des clubs 

sportifs

SANDRINE CORDIER
Délégation 

"Ville Santé OMS"

CHRISTOPHE OSTI
Délégation Travaux 

et Déneigement

SOLANGE MICHEL
Groupe d'opposition

 Briançon d'abord

THOMAS SCHWARZ
Groupe d'opposition

Briançon d'abord

NATALIA SERTOUR
Groupe d'opposition

Briançon d'abord

FLORIAN DAZIN
Groupe d'opposition

Briançon d'abord

FRANCINE DAERDEN
Groupe d'opposition
Briançon Citoyenne

AURÉLIE POYAU
Groupe d'opposition
 Briançon Citoyenne

GABRIEL LÉON
Groupe d'opposition
 Briançon Citoyenne

Toutes les séances sont à suivre en direct sur la page Facebook de la Ville. 

MARYSE XAUSA-
FRANÇOIS

Groupe d'opposition
 Briançon d'abord

MARIE SOUBRANE
Délégation Développement 

de la Formation 
et Apprentissage

RENAUD PONS
Délégation Animation des 

politiques publiques, et 
Développement numérique
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3 QUESTIONS À ARNAUD MURGIA, MAIRE DE BRIANÇON

QUELLES SONT POUR VOUS LES GRANDES PRIORITÉS 
DU MANDAT ?

Tenir nos engagements, déjà ! 

Au delà de la question de la parole donnée, je crois dans la légitimité 
du suffrage universel. Voilà pourquoi nous nous attelons à structurer 
notre action autour de grandes priorités à commencer par la 
redéfinition du Cœur de Ville, avec une trouée verte qui donnera 
sur l’avenue Barbot, mais aussi une nouvelle Cité Administrative 
et surtout, moins de densité et une architecture plus alpine sur 
les projets encore à construire. 

Nous avons aussi structuré notre équipe et notre action pour 
qu’elles soient performantes au quotidien sur la question de 
l’embellissement de la ville : petits travaux au quotidien, que ce 
soit pour réparer ou pour améliorer en fleurissant ou en nettoyant, 
renforcement des moyens donnés aux services techniques et 
phasage des travaux sur la première moitié du mandat déjà, 
notamment sur nos routes. Et nous irons vite. 

Enfin, notre capacité à nous tourner vers l’avenir et cela passe par 
la mise en place des grands projets structurants qui déjà débutent : 
la modernisation du Parc des Sports, le développement de la station 
en harmonie avec les 3 autres communes et la restauration du 
patrimoine à travers la mise en valeur de l’UNESCO. 

QUEL EST LE DÉTAIL QUI VOUS A LE PLUS MARQUÉ 
DEPUIS VOTRE ENTRÉE EN FONCTION ?

Le sentiment qu’avait une partie de nos concitoyens d’une 
administration municipale lointaine, parfois décalée de la réalité 
du quotidien. C’est pour cela que l’ensemble des élus sont le plus 
souvent possible sur le terrain, au contact. Il ne faut pas avoir peur 
des critiques, ou de prendre des coups, parfois. La démocratie 
locale c’est d’abord écouter et assumer, même quand les choses 
ne vont pas ou tout simplement quand on n'est pas d'accord. 

Nous allons tâcher d’en faire un état d’esprit pour 6 ans et de 
faire au quotidien de la pédagogie sur nos décisions, parce que 
la campagne électorale a été très, ou trop longue. 

Désormais, il faut avancer et avoir des résultats.

QUEL EST LE PROJET QUI VOUS TIENT LE PLUS À 
CŒUR, PERSONNELLEMENT ?

Il y en a beaucoup, mais peut être deux choses qui me viennent 
à l’esprit. Retrouver une belle, une très belle étape du Tour de 
France, car c’est notre ADN. Mais plus généralement, retrouver notre 
« identité montagne » et la fierté à nous regarder comme l’une 
des capitales des Alpes, parce que c’est ce que nous sommes. 
Nous ne sommes pas qu’une station, ou pas qu’une ville de 
Patrimoine et de Culture, nous sommes tout cela à la fois et c’est 
en assumant ce rôle et donc en innovant chaque jour que nous 
redonnerons à notre ville l’image qu’elle mérite - et qu’elle a 
encore en grande partie dans le cœur des gens qui nous visitent 
depuis des dizaines d’années. 

Je voudrais qu’ils retrouvent cette fierté, ce sourire, que de dire à 
leurs amis en rentrant chez eux qu’ils vont, eux, en vacances dans 
notre belle ville de Briançon.
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DEPUIS LE 1er JOUR
La nouvelle municipalité au travail

« La démocratie locale c’est d’abord écouter 
et assumer, même quand les choses ne vont 
pas ou tout simplement quand on est pas 

d'accord.  »

FAITS MARQUANTS

RESTRUCTURATION DE L'EFFECTIF 
DE LA POLICE MUNICIPALE AVEC 
L'ARRIVÉE D'UN NOUVEAU CHEF ET 
RENFORCEMENT DES RONDES DE 
POLICIERS DANS LES QUARTIERS

pour répondre à la demande des habitants et 
garantir un meilleur cadre de vie, dans l'ensemble 
des quartiers.

EMBELLISSEMENT 
DES POUBELLES

tout en laissant un 
accès suffisant pour les 
déchets encombrants.

INSTALLATION 
SUR SITE DE 
LA PASSERELLE 
PIÉTONS CYCLES
La passerelle piétons 
cycles de la via Guisane 
en cours d'installation 
sous le pont de la 
cartoucherie.

LANCEMENT 
D'UN PLAN 
D'ÉQUIPEMENT EN 
VIDÉOPROTECTION
des sites touristiques et 
sensibles de la ville, rue 
Pasteur, à l'automne.

REMISE EN EAU  
DES FONTAINES

sur l'ensemble de la 
Cité Vauban.

ECLAIRAGE DE LA 
COLLÉGIALE

Une revalorisation de 
la Cité Vauban et de la 
Collégiale, dont l'orgue 
est actuellement en 
réfection.



UN RACCORDEMENT PROGRESSIF
Les travaux de déploiement de la Fibre Optique continuent à Briançon. 

Conduits par SFR FTTH, ils se déroulent dans le cadre de l’AMEL (Appel à Manifestation d’Engagement 
Local), initié par le Conseil Départemental des Hautes-Alpes et la Région Sud Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, visant à rendre éligible l’ensemble des foyers Hauts-Alpins au Très Haut Débit en 4 ans.

Pour cela, 1 NRO (Nœud de Raccordement Optique), véritable cœur du réseau de fibre optique, a été 
construit route de Grenoble à Briançon, et 22 des 31 armoires de rue (ou Points de Mutualisation) 
sont déjà installées. Ces armoires de rue sont raccordées au NRO et permettent d’irriguer en fibre 
optique un quartier ou un groupe de maisons.

C’est à partir de ces équipements que seront progressivement raccordés l’ensemble des 9 000 
logements et locaux professionnels Briançonnais à la Fibre Optique à 1Gbit/s.

FIN DÉCEMBRE 2020, LA FIBRE ARRIVE

Dès la fin du mois de septembre, habitants et professionnels 
pourront vérifier leur éligibilité sur le site SFR FTTH dédié 
au déploiement de la fibre sur le territoire Haut-Alpin : 
www.lafibre05.fr ou auprès de l’opérateur de leur choix.

Les premiers logements seront éligibles à une offre 
fibre à la fin du mois de décembre 2020. En effet 3 mois 
règlementaires sont requis entre l’allumage du NRO (et 
donc de ces prises Fibre) et les premiers raccordements 
aux domiciles.

QUELLES PERFORMANCES ?
La Fibre, grâce aux débits de plus en plus 
performants qu’elle propose, offre aux 
particuliers comme aux entreprises, une 
expérience exceptionnelle leur permettant 
de profiter au quotidien du meilleur du 
numérique et des contenus en simultané. 

Le réseau Fibre déployé proposera d’entrée 
de jeu des débits de 1 Gbit/s, sa capacité 
sera évolutive pour accompagner pour 
plusieurs décennies l’évolution des usages 
des habitants comme des entreprises.

Vous pourrez par exemple : télécharger 
un film (700 Mo) en 7 secondes (contre 
5 minutes en ADSL) ou une série de 10 
épisodes (5000 Mo) en 50 secondes (contre 
45 minutes en ADSL).

DANS LES 1ers FOYERS BRIANÇONNAIS Nœud de raccordement optique
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PROGRAMME ROUTIER
& TRAVAUX DES PROCHAINS MOIS

Comme elle s’y était engagée, la nouvelle municipalité va mettre en place un programme 
d’entretien et de rénovation routier d’importance. Dans les prochains mois, sur 2020 et 2021, c'est 
plus d’un million d’euros qui sera investi pour rénover nos routes. Ces investissements résultent 
de choix budgétaires nouveaux, plaçant l’embellissement de la ville comme priorité. Le Conseil 
Départemental y prendra aussi toute sa part puisqu’il participera à ce programme à hauteur de 
350 000 euros, dès cette année.

Les projets engagés dans les prochaines semaines et mois sont les suivants :

ILLUMINATIONS DE NOËL
La nouvelle municipalité a décidé de renouveler complètement les illuminations de Noël 
et de doter la ville de nouvelles guirlandes ainsi que de nouveaux motifs. La rue Centrale 
et la Gargouille se pareront ainsi de leurs plus belles illuminations, pour le plaisir des 
petits et grands. 

De nombreux autres quartiers de la ville seront redécorés et embellis tout au long de la 
mandature.

PLANNING DES PROCHAINS TRAVAUX :

u Mi-septembre : travaux sur le haut de la rue Alphand jusqu’au carrefour de la rue 
Centrale, réfection, aménagement, enrobé.

u Octobre 2020 : réfection du Jardin de Rosenheim, réfection des allées du jardin, 
enrobé et changement des bordures qui entourent les pelouses du jardin.

u Mi-septembre à mi-novembre : avenue Adrien Daurelle (partie basse), rénovation 
de la route et des accès jusqu’au centre funéraire, réfection des arrêts de bus, enrobé, 
trottoirs et mise aux normes des réseaux.

u Fin 2020  : route de Grenoble, suite à des dégradations dues aux réseaux de 
chaleur, travaux de reprise de la chaussée, enrobé, amélioration des arrêts de bus, 
trottoirs – travaux de nuit.

u Novembre 2020 : rue Pasteur, installation complémentaire de caméras de 
vidéosurveillance.

u Fin 2020 : quartier Sainte-Catherine, embellissement et ajouts de corbeilles et 
poubelles.

u 2021 : avenue Jean Moulin, rénovation et aménagement sur fond de concours du 
Département des Hautes-Alpes, enrobé, réfection des trottoirs et aménagements de 
voies partagées avec un prolongement des pistes cyclables.

u 2021 : avenue du Général de Gaulle, réfection et aménagement complet de la voirie.

u Hiver 2021 -2021 : renouvellement du parc des engins de déneigement et des 
nouvelles mesures sur l’hiver, en cas de fortes intempéries, l’évacuation de la neige 
pourra être faite dès le soir. Les équipes de déneigement travailleront, par roulement, 
19h sur une journée, afin d'optimiser vos déplacements sur la commune.

Briançon en lumière durant toute la période des fêtes.
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LE CHANTIER DE LA FIBRE 
AVANCE À BRIANÇON

 COMMENT RACCORDER SON LOGEMENT AU RÉSEAU FIBRE OPTIQUE ?

POUR LES LOGEMENTS INDIVIDUELS

Il est réalisé après abonnement auprès d’un 
opérateur commercial, fournisseur d’accès internet 
(FAI) présent sur le réseau. Il se fait à partir d’un 
boîtier situé dans la rue et posé par l’opérateur 
aménageur de l’infrastructure. 

En principe, le pavillon est raccordé techniquement 
selon le même mode que le réseau téléphonique 
historique (soit en souterrain, soit en aérien). 

Les frais de mise en service sont peu élevés (de 
l’ordre de 20 euros) sauf si des travaux particuliers 
d’aménagement s’avèrent nécessaires sur la 
partie privative de l’habitation (par exemple 
l’installation d’un fourreau dans le jardin), ceux-ci 
sont alors à la charge du propriétaire des lieux.

POUR L’HABITAT COLLECTIF 

(copropriété ou bailleur, pour les logements supérieurs à 3 habitations)

Une convention d’opérateur d’immeuble doit être signée avec SFR FTTH 
pour autoriser l’installation d’un point de raccordement optique dans les 
parties communes.

Cet équipement des parties communes de l’immeuble est réalisé aux frais exclusifs 
de SFR FTTH : cela ne coûte rien aux habitants. Sans ces conventionnements, 
SFR FTTH ne pourra pas déployer les infrastructures au sein des colonnes 
montantes des immeubles ou dans les lotissements privés. Les habitants de 
ces logements seraient alors privés de la possibilité d’accéder aux offres fibre 
optique des différents FAI.

4 839 logements collectifs sont conventionnés à date : restent 2 025 logements 
pour lesquels les propriétaires ou syndics concernés doivent rapidement 
prendre contact auprès de la société Scob (partenaire SFR FTTH) pour 
permettre l’accès à la fibre optique dans l’immeuble.

Pour établir la convention, contacter Jérôme Escudie : 

jerome.escudie@scob.fr

EN QUOI LA FIBRE DIFFÈRE-T-ELLE    
DE L’ADSL ?

Dernière technologie adoptée par les fournisseurs d’accès à Internet, la Fibre Optique ne nécessite 
pas de ligne téléphonique, contrairement à l’ADSL, puisque les informations transitent par un 
câble. L’ADSL présente un défaut majeur : son signal s’affaiblit au fur et à mesure que le nœud de 
raccordement s’éloigne, ce qui limite les débits. La Fibre Optique, elle, offre des débits quasiment 
illimités jusqu’à 1Gbit/s contre 20 Méga pour l’ADSL.INFOS

Durant toute cette phase de travaux, les services municipaux resteront à l’écoute 
des riverains. 

  A cet effet, un service spécialement dédié pour répondre à l’ensemble des 
sollicitations (nuisances sonores ou toutes gênes éventuelles liées aux aménagements 
en cours) est mis en place via l’adresse e-mail suivante : travaux@mairie-briancon.fr



RESTONS VIGILANTS

COVID-19

DES MESURES FORTES ET NECESSSAIRES
NOUS AVONS AGI

Le port du masque obligatoire sur le marché de Briançon

Le Maire de Briançon, par arrêté municipal en date du 3 août 
2020, a rendu le port du masque obligatoire sur le marché 
dès le 5 août 2020. Une mesure nécessaire qui reste toujours 
en vigueur. 

Le port du masque obligatoire Grande Rue (Gargouille) 

Par arrêté préfectoral en date du 14 août 2020, le port du 
masque a été rendu obligatoire dans la Grande Rue de la 
Cité Vauban, du 15 au 30 août 2020. 

Foire du 15 août

Par arrêté préfectoral en date du 14 août 2020, le port du masque a été 
rendu obligatoire lors de la Foire du 15 août.

Mondiaux d’escalade : un dispositif exceptionnel

Des mesures exceptionnelles ont été mises en place pour l’organisation 
de l’étape de coupe du monde d’escalade des 21 et 22 août 2020. En 
collaboration avec Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement de Briançon, 
le port du masque a été rendu obligatoire sur le lieu de l’évènement et des 
règles strictes de distanciation sociale ont été scrupuleusement appliquées. 

Madame la Sous-Préfète est venue 
en personne vérifier la bonne mise en 
place du dispositif.

Forum des sports – 5 septembre 2020 : en extérieur et masqués 

Pour cette 21ème édition, le Forum des Associations s’est tenu en plein air, au 
Parc des Sports (sur la pelouse de la piscine extérieure). Malgré les conditions 
particulières, les briançonnais ont pu échanger avec les intervenants et 
prendre les informations sur les activités proposées pour l'année 2020-2021.

LE TERRITOIRE BRIANÇONNAIS 
TOUCHÉ DÈS LE DÉBUT DU MOIS 
DE MARS, PAR L’ÉPIDÉMIE COVID-19

Très vite, les professionnels du centre 
hospitalier des Escartons de Briançon se sont 
mobilisés pour faire face à cette épidémie. 
L’organisation territoriale au sein du GHT et 
le lien avec l’Agence Régionale de Santé ont 
permis de coordonner les filières de soins et 
de répondre aux besoins de prise en charge 
de la population. L’hôpital a mis en place 
des filières distinctes pour assurer les soins 
aux patients atteints ou non par la Covid. 
Elles ont permis d’accueillir et de prendre 
en charge les patients de leur admission 
aux urgences jusqu’à leur hospitalisation en 
médecine ou en réanimation. Une filière de 
dépistage permettant d’identifier au plus tôt 
les personnes positives a été activée dès le 
début de l’épidémie. Le dispositif de dépistage 
est toujours actif, et plus de 250 tests de 
dépistage sont effectués chaque semaine. Le 
soutien des médecins de ville au travers du 
suivi des patients positifs asymptomatiques 
à leur domicile a été un élément fondamental 
qui nous a permis de maintenir réserver nos 
capacité d’hospitalisation aux patients les plus 
atteints.

Les résidents de notre EHPAD ont été touchés 
et, grâce à la filière spécifique mise en place 
avec la collaboration des établissements de 
soins de suite et de réadaptation du territoire, 
l’épidémie a pu être jugulée.

Une cellule de crise quotidienne, qui réunissait 
des représentant médicaux, soignants et 
administratifs, a orchestré les actions en 
lien permanent avec les établissements du 
territoire, du GHT et l’ARS. Toutes ces actions 
ont pu être menées grâce à l’engagement 
sans faille de l’ensemble des professionnels 
de l’hôpital de Briançon, que nous remercions 
chaleureusement. 

GÉRARD SECALL  
Directeur délégué au Centre Hospitalier 
des Escartons de Briançon

LES ÉCOLES PRÊTES ET BIENVEILLANTES

Le Maire de Briançon et Madame Michèle SKRIPNIKOFF, 
conseillère municipale déléguée aux affaires scolaires, ont 
rencontré les directeur(trice)s des écoles afin de :

1. Vérifier que le dispositif mis en place était conforme aux 
recommandations gouvernementales.

2. Anticiper un éventuel rebondissement de l’épidémie et 
prendre toutes les mesures nécessaires.

VIE ÉCONOMIQUE
UN MILLION D’EUROS 
POUR SOUTENIR NOS ENTREPRISES
Coronavirus, Covid-19, ces mots encore inconnus il y a 
quelques mois font désormais partie de notre quotidien. 
Santé avant tout, le confinement du 15 mars au 11 mai aura 
néanmoins fortement impacté l’activité économique locale.

Le tourisme, principal secteur économique des Hautes-Alpes 
et du Briançonnais, a été mis à mal avec l’arrêt brutal et 
sans précédent de la saison hivernale 2019/2020 - période 
pendant laquelle la majorité des entreprises du Briançonnais 
réalise leur chiffre d'affaires.

Afin de soutenir les entreprises et de contribuer à la 
relance économique, la Communauté de Communes a 
présenté un plan de soutien d’1 million d’euros de baisse 
d’impôts et de fonds. 

A forte ambition, budget conséquent ! 

L’objectif n’est autre que d’aider les entreprises à passer la 
saison estivale sereinement et de permettre de générer de 
la trésorerie afin d’atteindre plus sereinement la prochaine 
saison hivernale.

La CCB, compétente en matière de développement économique 
du territoire briançonnais, a voté le plan de baisse d’impôts 
le plus important que notre territoire ait connu, ainsi que 
des mesures financières de soutien.

DEUX DISPOSITIFS RETENUS
1. UNE RÉDUCTION DE LA FISCALITÉ ET DES IMPÔTS ÉCONOMIQUES DES ENTREPRISES AVEC DES MESURES D’EXONÉRATIONS

u Exonération aux 2/3 de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) au titre de l’année 2020 

Cette mesure a profité à plus de 245 entreprises pour une baisse d’impôt totale de près de 628 000 €.

Les secteurs concernés sont le tourisme, la restauration, le sport, la culture et l'évènementiel. 

u Exonération de la taxe Ordures Ménagères (OM) pour les entreprises qui n’utilisent pas le service public des déchets : 

une économie de 80 000 €.

u Exonération de la redevance spéciale OM pour 6 mois :

3 mois dus au confinement et 3 mois pour donner un réel coup de pouce aux entreprises : une éxonération de 122 000 €.

2. DES AIDES ET FONDS DE SOUTIEN AUX ENTREPRISES

u Fond Covid de la Région PACA : 42 000 € apportés par la CCB afin de contribuer à l’effort collectif

Il se matérialise par des prêts d’honneur allant de 3 à 10 000 € sur 5 ans à taux zéro.

u Fond d’initiative Hautes-Alpes à hauteur de 35 000 €

Ce fond permet d’aider les entreprises créées après le 1er janvier, et qui n’ont de ce fait pas pu bénéficier des aides de l’Etat, en l’absence de bilan. 

u Prime aux agents exposés : 23 000 € pour 46 agents (prime exceptionnelle de 500 € net / agent)

La CCB a décidé d’attribuer une prime exceptionnelle aux agents en activité et fortement exposés aux risques de la Covid-19 durant le confinement. 

Elle concerne 2 catégories d’agents : 

- les agents des crèches ayant assuré un fonctionnement de la crèche des P’tites Boucles du 17 mars au 10 mai 2020,

- les agents du service gestion et valorisation des déchets qui ont assuré la collecte des déchets du 17 mars au 10 mai 2020.

UNE PRIME COVID POUR LES AGENTS DE LA VILLE
Le versement d'une prime Covid sera voté au prochain conseil municipal pour les agents de la ville. Elle sera calculée au prorata du nombre 
d'heures effectuées pendant la période de confinement.

UN GROUPE DE TRAVAIL EN ALERTE

Les élus, le cabinet du Maire, les services techniques et les partenaires 
restent en alerte et en attente des directives préfectorales.

 Le port du masque est obligatoire 
dans les lieux fermés
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ÉNERGIE 
DÉVELOPPEMENT
SERVICES 
DU BRIANÇONNAIS

Locaux accessibles aux personnes 
à mobilité réduite

Votre fournisseur local d’électricité 
et producteur d’énergie renouvelable

l Des conseillers disponibles, à votre écoute
l Un accueil proche de nos clients
l Des services adaptés

NOUVEAU
Accédez à notre agence en ligne : 
www.edsb.fr

04 92 21 51 51Suivez-nous sur Facebook : @edsb05

UNE PREMIÈRE À BRIANÇON ! 

   Informations pratiques pour les 
prochaines saisons 

 
Le petit + : gratuit durant la période 
estivale 2020, jusqu’à mi-septembre

Horaires disponibles à l’Office de 
Tourisme de Briançon et sur le site 
internet des TUB.

Disponible en français, la visite sera 
prochainement disponible en plusieurs 
langues.

Des professionnels de l'eau 
au service des collectivités 
et des usagers du territoire

Horaires d’ouverture      
Du lundi au mercredi :  
7h30 > 11h45 // 13h30 > 16h45

Le jeudi : 7h30 > 11h45 // 13h30 > 16h15

Le vendredi : 7h30 > 11h45

04.92.20.57.57
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UN PETIT TRAIN  
TOURISTIQUE À BRIANÇON

   Le petit train touristique 
a été inauguré le 21 
juillet dernier par Arnaud 
MURGIA, Maire de Briançon, 
en présence de nombreux 
élus et des représentants 
des Transports Urbains 
Briançonnais.

LE CIRCUIT
Tous les jours, le petit train a pu déambuler 
tranquillement dans les rues, permettant 
de profiter des paysages urbains et des 
sites classés au patrimoine mondial de 
l'UNESCO.

Après la montée de la Chaussée, passage 
devant la Porte d'Embrun puis dans l'enceinte 
de la Cité Vauban par la porte de Pignerol. 
Cheminement vers la Place du Temple puis 
en direction du pont d'Asfeld. Une courte 
escale permettait ensuite de prendre des 
photos avant de redescendre via la place 
Blanchard et le chemin Vieux en direction 
du parc de la Schappe. Retour au Prorel 
via la rue Alphand. 

Afin de ne pas perturber la vie économique 
locale, le circuit a été modifié les mercredis 
et dimanches, jours de marché.

UN ENGOUEMENT AUSSI BIEN DES TOURISTES  
QUE DES BRIANÇONNAIS, DE TOUS ÂGES 
Certains ont ainsi pu redécouvrir leur ville grâce au petit train. En moyenne, 280 personnes 
par jour ont ainsi pu aller à la découverte des lieux pittoresques qu’offrent notre ville. Ainsi 
plus de 11 000 personnes ont pris le petit train entre le 14 juillet et le 31 août. 

Retrouvez le petit train dans une version moins polluante et plus silencieuse, à l’occasion 
des fêtes de fin d’année, avec un circuit adapté aux conditions d’enneigement. Il sera 
également équipé afin de permettre le transport des skis.

Au départ du Prorel, c'est désormais à bord du petit train touristique 
que petits et grands ont pu (re) découvrir Briançon et ses merveilles 
architecturales, à travers un circuit commenté d’une heure. 

« C’est une grande fierté d’avoir pu développer la nouvelle attraction touristique de Briançon. 
En montant dans ce train, on redevient enfant. Nous avons voulu la visite commentée 
ludique, ponctuée d’anecdotes, afin de la rendre aussi plus vivante. Mais ce petit train 
touristique qui relie les deux points stratégiques de notre ville, la Cité Vauban et Sainte-
Catherine, est également un véritable plus pour les professionnels. Restaurateur de métier 
(depuis 1989), je sais que ce type d’attraction contribue à dynamiser l’économie locale. 
Le circuit a été réfléchi afin de permettre à tous les commerçants d’en bénéficier, aussi 
bien au niveau de la ville haute que de la ville basse, et ce sans perturber la circulation. »

HERVÉ BOULAIS, 
Conseiller Municipal, délégation Économie, Mobilités et Ville Historique
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TEMPS FORTS DE L'ÉTÉ 2020

SPORT - JEUNESSE 

Cet été, les petits Briançonnais scolarisés à l’école élémentaire (du CP au CM2) ont pu bénéficier de stages organisés 
gratuitement par le Service des sports – Pôle Sport et Santé. 
Alliant sport et soutien scolaire, ces 3 semaines de stages s’inscrivaient dans le cadre de l’opération « Vacances Apprenantes » initiée par l’Etat et 
l’Education Nationale. Grâce aux bénévoles et aux instituteurs, les cours sont d’une grande qualité. Ils permettent un renforcement des compétences 
scolaires des élèves mais aussi de renouer un lien social entre eux.

LES ACTIVITÉS AUTOMNE/HIVER
Retrouvez l’ensemble du programme des activités automne-hiver dans 
la nouvelle plaquette de l’école municipale des sports, disponible dans 
nos locaux et sur le site internet de la ville. 

POINTS FORTS ET PARTICULARITÉS
> Demi-journées sportives 

> Renforcement des compétences scolaires lors des sessions de 
soutien scolaire (2h) dispensées à l’école Joseph Chabas

ENCADREMENT
 Des stages encadrés par des instituteurs ainsi que des bénévoles    

dans le respect des conditions sanitaires en vigueur.

C’est en moyenne 12 enfants par jour qui ont ainsi pu participer à ces activités, 
soit au total une trentaine d’élèves.

Devant le franc succès rencontré par cette action, véritablement essentielle, de 
nouvelles sessions seront organisées lors des prochaines vacances scolaires. 
Afin de permettre l’accès au plus grand nombre, les inscriptions se feront à la 
journée plutôt qu’à la semaine. L’organisation permettra également d’accueillir 
une vingtaine d’élèves par jour.

« Au-delà de la remise à niveau proposée par ces stages, les enfants étaient ravis 
de pouvoir se retrouver et de découvrir ensemble de nouveaux sports. 
A refaire sans hésiter ! » 
Témoignage d’une maman 

« L’ambition de l’école des sports est de permettre l’accès à la pratique sportive pour toutes et 
tous, afin de faire découvrir le sport aux petits Briançonnais, selon leurs besoins et leurs envies. 
Les équipes ont pour ambitions de faciliter l'initiation, la découverte et la pratique sportive. » 

CHRISTIAN JULLIEN, 
Adjoint au Maire, en charge du Tourisme, de la Santé et du Sport

Arnaud MURGIA, Maire de Briançon, à la rencontre des élèves

 Les petits + qui font la différence :
L’opération « Forfait de ski » à tarif 
préférentiel pour les Briançonnais 
de moins de 25 ans, scolarisés, est 
reconduite pour la saison 2020-2021. 

Renseignements auprès du Service des 
Sports
Avenue Jean Moulin
05100 Briançon
04 92 20 10 41 - sports@mairie-briancon.fr
du lundi au vendredi : 
8h30-11h30 et 14h-16h30
Ouverture au public :
les matins de 8h30 à 11h30



PROGRAMMATION CULTURELLE

Retrouvez l'agenda culturel :
u Sur le site www.ville-briancon.fr/mediatheque
u Sur la page Facebook @mediathequeLaRuche Médiathèque LA RUCHE

28 avenue du 159ème RIA - 05100 Briançon
04 92 20 46 01 - mediatheque@mairie-briancon.fr

ÉCOLE MUNICIPALE DE LA CULTURE 
L’école municipale de la Culture est reconduite cette année, durant les vacances scolaires de la Toussaint, de février et de Pâques. 

Pour seulement 12 €/stage, les petits Briançonnais de 6 à 11 ans peuvent y découvrir une riche palette d’activités en dehors du temps scolaire. 

 Infos et réservations :  CCAS 04 92 20 00 54 - CCAS@mairie-briancon.fr et sur le site internet de la ville www.ville-briancon.fr
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EN FAVEUR DE LA RELANCE ÉCONOMIQUE

EXTENSION DES TERRASSES  
ET PIÉTONNISATION

Afin d’accompagner la relance économique des cafés et restaurants, touchés de plein fouet par la 
crise sanitaire, la nouvelle municipalité a souhaité apporter son plein soutien aux établissements 
briançonnais concernés. 

Au lendemain de l’installation du nouveau conseil municipal, il a ainsi été décidé 
d’offrir, gratuitement, aux établissements, la possibilité d’étendre leurs terrasses 
sur le domaine public (sous réserve de faisabilité). Cette mesure temporaire, 
qui complète l’exonération des droits de terrasse, a été mise en place durant 
la période estivale et ce jusqu’au 15 septembre. 

L’objectif était de contribuer à réduire le déficit prévisible dû aux règles de 
distanciation sociale ainsi que d’aider à une reprise d'activité plus sereine.

« Après cette crise sanitaire inédite, il était de notre devoir d’accompagner au 
mieux la relance économique locale. A l’aune de la saison touristique estivale, 
l’extension des terrasses était un bon moyen de contribuer à dynamiser la 
relance des cafés et restaurants, tout en veillant au respect des règles de 
distanciation sociale. »

RENÉ MICHEL
Conseiller Municipal, délégation Sécurité, Police Municipale et 
Marchés

UNE PIÉTONNISATION QUI DONNE VIE AUX SOIRÉES ESTIVALES !

En complément de cette mesure, la ville de Briançon a également expérimenté la piétonnisation temporaire de la rue 
Centrale. Cet été, vous avez ainsi pu déambuler librement rue Centrale grâce à la mise en place d’une piétonisation en 
soirée (du 6 juillet au 31 août de 19h à 5h du matin).

Offrant aux commerces de proximité la possibilité d’étendre plus largement leurs terrasses, cette opération a également 
permis aux touristes et aux Briançonnais de profiter de balades en familles en toute quiétude. 

   Afin de soutenir les commerces de proximité, de permettre 
l'extension des terrasses et de favoriser les balades en 
familles, en fin de journée, la nouvelle municipalité a décidé 
d'instaurer la piétonisation de la rue Centrale de Briançon.

« Par son architecture et son positionnement, la rue Centrale offre un cadre idéal pour les terrasses de bars, de restaurants 
ou les étals de commerces. Désormais libérée du stationnement et de la circulation en soirée, elle gagne en quiétude et 
devient un lieu de retrouvailles apprécié par tous les publics. »

JEAN-MARC CHIAPPONI, 
Adjoint au Maire, Délégation Services Techniques, Travaux et Stationnement
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CULTURE
« Malgré les conditions sanitaires compliquées, nous sommes en train de construire 
un projet culturel transversal entre Briançon et le territoire de la Communauté de 
Communes du Briançonnais sous forme de médiations, de spectacles et de festivals. »

 

CATHERINE VALDENAIRE
Adjointe au Maire, Délégation Culture

VOTRE MÉDIATHÈQUE - LA RUCHE

Un lieu bourdonnant de ressources (livres, presse, 
PC, jeux vidéo, CD, DVD, archives municipales) et 
d’événements (ateliers, conférences, débats).

 Horaires :

Mercredi : 10h à 12h / 14h à 18h

Jeudi : 14h à 18h

Vendredi : 14h à 18h

Samedi : 10h à 12h / 14h à 18h

Les horaires sont susceptibles 
d'évoluer (COVID-19). 

Port du masque obligatoire à 
partir de 11 ans.

« L’œuvre Vauban, patrimoine architectural de notre ville, a permis à certains de nos sites majeurs d’être classés au Patrimoine Mondial de l’Humanité de 
l’UNESCO, depuis 2008. Il ne faut cependant pas oublier la richesse du patrimoine immatériel qui a toute son importance en tant que partie intégrante 
de notre histoire. L’une de mes priorités et de celles de mon équipe, est et sera de valoriser ce patrimoine, afin notamment de repositionner Briançon au 
cœur des Escartons. C’est ensemble, en renouant les liens historiques avec les différents territoires, que nous aurons le poids nécessaire pour porter les 
projets d’importance pour notre vallée. » 

ÉRIC PEYTHIEU
Adjoint au Maire, Délégation Patrimoine

PATRIMOINE

LA COMMUNICATION Y

Construite entre 1724 et 1734, elle assure la liaison entre le fort des Trois Têtes et la route 
qui mène au fort du Randouillet. La désaffectation du site et le manque d’entretien 
régulier, suite à son déclassement militaire en 1947, marquent le début des dégradations. 
Malgré son acquisition par la commune de Briançon une cinquantaine d’années plus 
tard et la mise hors d'eau de la caserne, les dégradations se sont poursuivies.

Compte tenu de l’intérêt architectural et de l’étendue relativement limitée de la 
communication Y, la municipalité a souhaité proposer une restauration fidèle aux 
dispositions d’origine.

SAUVERGARDE DU PATRIMOINE HISTORIQUE 

L’ORGUE DE L’ÉGLISE COLLÉGIALE 
NOTRE-DAME-ET-SAINT-NICOLAS DE BRIANÇON

Edifice tricentenaire, classé Monument Historique et inscrit sur la 
liste du patrimoine Mondial au titre des fortifications de Vauban, 
elle possède un orgue en de nombreux points remarquable.  
La Ville de Briançon s’est engagée dans la commande d’une 
étude préalable à des travaux de restauration/reconstruction. 
Cette étude précisera notamment les travaux à engager ainsi 
qu’une estimation des coûts et les délais de réalisation.

 « Un orgue restauré, reconstruit dans une esthétique franco-
germano-italienne pourrait être l’objet d’une activité culturelle 
intense, à l’image du classement de Briançon au Patrimoine 
culturel mondial de l’Unesco. » indique Roland Galtier, chargés 
de l’étude préalable en cours. 

Une classe d’orgue pourrait alors être créée. L’orgue pourrait 
accueillir des concerts et également des master-class. C’est 
tout un programme culturel de haut niveau et d’échanges 
internationaux qui pourrait ainsi se développer. 

Cette étude fera l’objet d’un rendu à l’automne 2020.

 Visites guidées du Patrimoine toute l’année à Briançon

Chaque visite met en valeur les richesses patrimoniales et culturelles de la ville. 

+ d’infos :  Service du patrimoine - Porte de Pignerol

+33 (0) 4 92 20 29 49 - patrimoine@ville-briancon.fr

Phasage des travaux :

Effectués : restitution du collecteur principal qui traverse 
l’ouvrage d’est en ouest et restauration de la poterne 
et de la porte principale est.

En cours : restauration du pont-dormant, du pont-
levis, de la poterne et de la porte principale ouest, 
côté Font-Christianne. Reprofilage de la fausse braie.

À venir :
- Restauration du collecteur vers Font-Christianne et 
reprofilage du fossé ouest
- Restauration du pont-dormant et du pont-levis est 
et reprofilage du fossé est
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PAROLE D’ARTISTE
à l’honneur

PEP’S EN QUELQUES MOTS…
Autodidacte, l’artiste-peintre, Olivier PEILLARD, puise son inspiration dans 
ses expériences et ses voyages à travers le monde. C’est ce qui rend ses 
œuvres si uniques et colorées. Il s’est fait connaître par ses collages et n’a 
cessé de faire évoluer ses techniques pour proposer aujourd’hui des œuvres 
très variées s’apparentant tantôt au Pop’art, tantôt au street art ou encore 
revisitant des paysages et développant des concepts. 

PARLEZ-NOUS UN PEU DE VOTRE 
PARCOURS

Originaire d’Aix en Provence, j’ai suivi une 
formation dans l’audiovisuel. Le hasard des 
rencontres m’a conduit à travailler comme 
photographe pendant 10 ans dans une agence 
de pub basée à Marseille. C’est d’ailleurs 
sûrement ce qui, inconsciemment, influence 
le cadrage de mes œuvres. Puis j’ai eu envie 

de plus de calme et de 
sérénité. C’est ce qui m’a 
poussé à m’installer dans 
la vallée, il y a bientôt 13 
ans. Au-delà du cadre de 
vie, ce que j’apprécie 
particulièrement ici, c’est 
l’entraide et la convivialité 
des Briançonnais.

Très polyvalent,  j ’a i 
enchainé les petits boulots 
en arrivant dans la région. 
Puis, très vite, je me suis 
remis à la peinture. L’intérêt 
porté à mes œuvres lors 
des expositions, dans les 
clubs ou autres endroits 
branchés briançonnais 
ainsi que dans d’autres 
grandes villes en France 
et à l’étranger, a conforté 
ma vocation…

…ET UNE RENCONTRE  
A TOUT CHANGÉ 

Lors d’une de mes expositions, j’ai rencontré 
Serge (ndl. Serge GOUDET). Il avait pour projet, 
avec deux autres peintres, de partager un 
atelier pour l’été. Cela a tellement bien marché, 
que l’été passé, nous avons pris un nouveau 
local et continué l’aventure ensemble. Nos 
peintures étaient tellement différentes que 
nous étions complémentaires, pas du tout 
en concurrence.

QUELLES SONT VOS INSPIRATIONS 
ARTISTIQUES, VOS INFLUENCES ?

Ma vie a été rythmée par de nombreux voyages 
à travers le monde (en Afrique, en Asie du 
Sud-Est, ou encore en Amérique du du Sud). 
J’ai également vécu à La Réunion et à Ibiza. 

Je me considère un petit peu comme un 
« nomade ». Mes inspirations me viennent 
également de la musique des années 70. The 
Doors, Jimi Hendrix… je suis fan. Je fonctionne 
surtout au coup de cœur, en fonction de mes 
inspirations du moment, de mes voyages…

Ce que je propose est complètement en 
décalage avec l’esprit montagne car c’est de 
l’art un peu « city » et en même temps je me 
plais à penser que c’est complémentaire. Mes 
œuvres peuvent être tellement différentes qu’il 
est arrivé plusieurs fois que l’on me demande 
combien d’artistes exposent dans cette galerie !

COMMENT SE DÉROULE  
UNE SÉANCE DE PEINTURE ?

Ici, c’est un atelier d’artiste. C’est à dire que c’est 
à la fois mon atelier et la galerie dans laquelle 
j’expose. Une galerie vivante en soit ! À l’heure 
du numérique et de la dématérialisation, les gens 
reviennent de plus en plus à l’authentique. Ils 
aiment voir comment sont réalisées les œuvres. 

J’ai toujours des idées mais je travaille aussi 
sur commande. Dans ce cas, je suis à l’écoute 
de la tendance de couleur et de la technique 
souhaitées (collage, couteau, pinceau) mais je 
demande à garder une certaine liberté pour 
apporter ma « petite touche ».

EN GÉNÉRAL, QUEL EST LE PROFIL 
DE VOTRE CLIENTÈLE ?

Je suis pour l’art accessible. C’est ce qui fait que 
l’on peut retrouver aussi bien de grosses œuvres 
que des reproductions. Il y en a ainsi pour toutes 
les bourses. Les personnes qui viennent en galerie 
ont en moyenne entre 18 et 50 ans, parfois plus. 

   Retrouvez ses œuvres dans la 
galerie PEP’S 47, Grande Rue. 
 
+ d’infos : 06.12.06.37.90 – 
peillardo@gmx.fr

Le lundi 3 août dernier, Serge 
GOUDET, artiste peintre et figure 
emblématique de Briançon, nous 
quittait à l’âge de 60 ans. C’est 
avec une profonde tristesse que 
l’ensemble de la Municipalité a 
appris son décès.

« La municipalité de 
Briançon tient à rendre 
un vibrant hommage 
à Serge Goudet. 
Serge, artiste peintre, 
personnalité de la ville 
haute était aussi connu 
et apprécié dans la 
vallée de la Guisane au 
travers d'une autre de 
ses passions, la cuisine. 
L'établissement "Le 
Barbin", qu'il avait créé, 
était une table reconnue 
du Briançonnais. Nos 
pensées vont à sa famille 
et ses proches. » 

RICHARD NUSSBAUM 
1e Adjoint au Maire et ami 
de longue date de Serge 

HOMMAGE À  
SERGE GOUDET

« Si j’en suis là aujourd’hui et que j’ai une vie d’artiste à plein 
temps, c’est grâce à Serge. Il a été un mentor, m’a enseigné  

la rigueur ainsi qu’à professionnaliser les choses.  
Je l’en remercie tous les jours. »
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LES ÉLU(E)S À VOTRE ÉCOUTE
DES TEMPS DE RENCONTRES ET D'ÉCHANGES
Les élu(e)s seront présents, à la rencontre des Briançonnais, à votre rencontre, et tiendront régulièrement des 
permanences et des cafés-débats, afin de mieux vous connaître et de travailler à l'amélioration du cadre de vie.

La proximité, c'est être à l'écoute !

Vos élu(e)s vous proposent 4 formats de rencontre où vous pourrez vous exprimer sur des sujets qui vous concernent et vous impactent en 
tant que citoyen.

DANS LES QUARTIERS, AU PLUS PRÈS DE VOUS…
Sous forme de moments d'échanges conviviaux, autour d’un petit-
déjeuner, Elisa Faure, Adjointe au Maire en charge de la Proximité et 
relations avec les Associations, vient à votre rencontre, chaque dernier 
samedi du mois, au cœur des quartiers. 

 Prochain rendez-vous :

Samedi 26 septembre de 10h à 12h 

u Au four banal du Chabas

u Sans rendez-vous. 

u Café et viennoiseries offerts par la ville

u Port du masque obligatoire

Les lieux des autres cafés de quartier sont annoncés dans l'agenda 
du site internet, sur les réseaux sociaux ainsi que par voie de presse. Un premier café des quartiers a déjà eu lieu samedi 29 

août, dans les quartiers cœur de ville et Sainte-Catherine. 
Une quinzaine de personnes sont ainsi venus à la rencontre 
de leurs élus. L'occasion d'échanger autour du bien-vivre 
briançonnais.EN MAIRIE, LORS DES PERMANENCES 

Depuis le 14 septembre dernier, chaque 2ème lundi du mois, Elisa FAURE vous 
accueille également en mairie, pour aborder des sujets relatifs au cadre 
de vie de votre quartier (aménagements, résolutions de problèmes...).

 Le 2ème lundi de chaque mois, de 17h30 à 19h

u En Mairie, au cabinet du Maire 

u Sur rendez-vous au 04 92 21 18 44  

       (en fonction des créneaux disponibles)

u Port du masque obligatoire

À L'ÉCOUTE DES ASSOCIATIONS

De gauche à droite : 
Elisa FAURE et Brigitte LASSERRE

Depuis le 7 septembre dernier, les membres 
d'associations peuvent prendre rendez-vous pour 
rencontrer Elisa FAURE, adjointe au Maire, en charge 
de la proximité et des relations avec les associations, 
et Brigitte LASSERRE, conseillère municipale en charge 
de la proximité et de la citoyenneté.

u Le 1er lundi de chaque mois, de 17h30 à 19h

u En Mairie, au cabinet du Maire

u Sur rendez-vous au 04 92 21 18 44  (en fonction 
des créneaux disponibles)

u Port du masque obligatoire

LES SOIRÉES DÉBAT
 Une soirée thématique est proposée chaque 

trimestre et à suivre en Facebook Live. 
Première soirée : DÉNEIGEMENT 
Le 23 novembre à 18h aux services techniques de la 
Mairie.

N’hésitez pas à poser 
Vos questions 

au Conseil Municipal en envoyant un e-mail 
2 jours avant chaque Conseil Municipal à : 
contact@mairie-briancon.fr  
(en précisant dans l’objet « Question au Conseil 
Municipal »)

3 questions posées par des citoyens seront 
tirées au sort et vos élus y répondront lors 
du Conseil Municipal.



CONTACTS UTILES

MAIRIE DE BRIANCON
Mairie de Briançon
1, rue Aspirant Jan 05100 Briançon
04 92 21 20 72
affaires.generales@mairie-briancon.fr 

Accueil ouvert du lundi au vendredi, 
8h15-11h45 & 13h45-16h45

CABINET DU MAIRE
04 92 21 18 44
cabinet.maire@mairie-briancon.fr

SERVICES TECHNIQUES
04 92 20 34 69
services.techniques@mairie-briancon.fr 
Nouveau : pour toute question concernant 
les travaux 2020-2021, contactez-nous à : 
travaux@mairie-briancon.fr 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
- Solidarité
04 92 20 00 54
ccas@mairie-briancon.fr

POLICE MUNICIPALE - Sécurité
04 92 22 33 30
police.municipale@mairie-briancon.fr
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 Conformément à l’article L.2121-27-1 du code général des collectivités territoriales, les conseillers 
municipaux des communes de 3 500 habitants et plus, n’appartenant pas à la majorité municipale, 
disposent d’un espace réservé dans les supports d’information à caractère général.

A l'heure où nous bouclons cette édition du magazine municipal, le texte du groupe minoritaire 
« Briançon » d'abord ne nous est pas parvenu.

EXPRESSIONS LIBRES

EXPRESSIONS LIBRES DES GROUPES MINORITAIRES

Groupe « Briançon Citoyenne » 
« Aurélie Poyau, Gabriel Léon et Francine Daerden de la liste Briançon Citoyenne siègent au conseil 
municipal et assument leurs responsabilités pour représenter tous ceux qui ont cru en nos valeurs. 

La crise que nous traversons conforte notre engagement qui s’appuie sur la solidarité et la transition 
écologique. Nos valeurs sont plus que jamais essentielles pour affronter les défis du monde d’après 
face au dérèglement climatique, aux crises sociales et économiques, à la xénophobie ou encore à la 
destruction des services publics. 

Nous assumerons pleinement nos fonctions d’élus en étant constructifs et attentifs à la politique qui 
sera menée. 

Nous sommes à votre disposition, vous pouvez nous écrire en mairie ou nous contacter par mail à 
l’adresse poyaurelie@orange.fr. » 

« Pendant cette campagne, polluée par l’indésirable COVID, l’équipe Demain Briançon a su garder le cap et partager 
sur les problèmes récurrents et sur ceux nés de cette situation inédite. Cet état d’esprit lui a permis, dès l’élection, 
d’agir de façon énergique et remarquable.

Au lendemain de son installation, l’équipe s’est investie dans de très nombreuses directions pour mener des actions 
nécessaires, fortes et significatives. Ainsi, un travail immédiat a été engagé sur la propreté dans l’ensemble de la ville. 
La sécurité notamment dans Central Parc, la lutte contre les incivilités, contre la consommation d’alcool sur la voie 
publique ... ont fait l’objet d’une attention particulière et soutenue. Les Vacances Apprenantes ont été mises en place 
en direction des enfants. En cas d’éviction due au covid sont prévues des aides aux enfants par le prêt d’ordinateurs.

Au delà de ces actions, des jalons ont été posés dans de nombreux domaines, des contacts ont été pris auprès du 
directeur de l’organisation du Tour de France pour envisager un passage du Tour dans les deux ans, des réflexions sont 
menées dans les domaines du sport - stade et gymnase, du marché couvert, de la police municipale et de l’évolution 
du coeur de ville.

Ce premier bilan nous conforte dans notre fierté d’appartenir à cette équipe soudée et performante et attise notre 
ambition d’agir toujours plus pour Briançon. »

ANNIE ASTIER-CONVERSET 
Adjointe au Maire, Délégation Politique des Solidarités

GROUPE MAJORITAIRE
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VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

AGENDA

Rassemblement National des Guides de Montagnes 
Du 2 au 5 décembre - Cité Vauban

A l’occasion de ce rassemblement national des guides de montagne, 
plusieurs expositions, conférences et animations seront proposées 
à la population avec notamment une déambulation en compagnie 
des guides le vendredi 4 décembre à 18h dans la Cité Vauban.

Marché de Noël 

+ D'INFO  sur la page Facebook @mediathequeLaRuche

Culture en stock 
Le 30 septembre - Médiathèque La Ruche

Pilotée par le Conseil Départemental des Hautes-Alpes, la 1ère édition 
de l’évènement « Culture en stock » fait étape à Briançon pour 
faire découvrir aux jeunes briançonnais les domaines artistiques 
et culturels. 

Au programme : des ateliers créatifs en intérieur et en extérieur. 

Petit Train touristique
À partir du 19 décembre de 9h à 
22h30, avec un parcours adapté à 
la saison d’hiver, le petit train fait 
son retour dans notre ville avec une 
version plus silencieuse et moins 
polluante. Vous pourrez même 
l’emprunter avec vos équipements 
de skis puisqu’il sera équipé de 
supports spécifiques pour leur 
rangement.

Vacances de Noël 
De nombreuses animations auront lieu dans la Ville Haute et la 
Ville Basse à l'occasion des fêtes de fin d'année.

Le GIRO de passage à Briançon !
Le 24 octobre, le Giro sera de passage à Briançon. Les cyclistes 
emprunteront la rue Centrale, la Chaussée et l'emblématique 
Gargouille. 

Spectacle garanti !

18-19-20 décembre

La féérie de Noël s’invite rue 
Centrale. 

Des animations seront aussi 
proposées par le Service des 
sports sur la période de Noël 
au Parc de la Schappe.



DÉCOUVREZ VOTRE 
CASINO AUTREMENT!

Offres valables uniquement au Casino Circus de Briançon, non échangeables, non remboursables, non cumulables avec d’autres offres en cours, 
non valables les jours de fêtes et soirées à thème. Tickets de jeu non remboursables, non négociables. 
L’alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération.** Gâteau offert sur réservation, pour un minimum de deux personnes et 
pour tout menu consommé à la Brasserie du Casino, le jour de votre anniversaire. L’accès à la salle de jeu est gratuit et réservé aux personnes 
majeures, non interdite de jeux, sur présentation d’une pièce d’identité. Programme modifiable sans préavis.

+18 Jouer comporte des risques, endettement, dépendance...  Appelez le 09 74 75 13 13 (appel non surtaxé).

OFFRE GAGNANTE

OFFRE DUO

OFFRE ABRACADABRA 

OFFRE DÎNER ET JOUER

OFFRE ANNIVERSAIRE

1 verre de vin + 1 menu + 5€ en ticket de jeu*

2 coupes de Champagne + 2 menus + 20€ en ticket de jeu*

Le mercredi midi, le tarif du plat du jour se transforme
en ticket de jeu*

1 menu à 20€ et 20€ en tickets de jeu* offerts, le dernier 
mercredi du mois

Partagez votre anniversaire en famille ou entre amis,
nous vous offrons le gâteau*

20€

20€

9,90€

50€

Offerts

Offerts

GÂTEAU
OFFERT


